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La demande de statut de Partenaire pour la démocratie auprès 
de l’Assemblée parlementaire présentée par le Parlement de la 
République kirghize

Amendement1 n° 3

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 15.5, insérer le paragraphe suivant:

« renforcer le développement de la participation politique dans les partis politiques, pour garantir une 
représentation pluraliste de toutes les composantes de la société kirghize ».

Déposé par:

HUNKO Andrej, Allemagne, GUE
JÓNASSON Ögmundur, Islande, GUE
KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
VILLUMSEN Nikolaj, Danemark, GUE
WERNER Katrin, Allemagne, GUE
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